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(salaire de remplacement) 

· Principe
Certaines indemnités journalières sont soumises à l'AVS de par les dispositions légales qui les régissent. Tel est notamment le cas des indemnités de l'assurance-chômage conformément à la LACI, des APG conformément à la LAPG, et des indemnités journalières de l'AI conformément à la LAI.

En revanche, ni les dispositions de la LAMal, ni celles de la LAA ne prévoient que leurs indemnités journalières doivent être soumises à l'AVS/AI/APG/AC.

Il y a quelques années, nous précisions aux employeurs qu'il n'y avait pas d'obligation de déduire les cotisations sociales, mais qu'il était recommandé de le faire, afin de ne pas pénaliser les employés au moment du versement de la rente, pour des raisons de carence dans la carrière d'assurance.

(
Historique
En fait, jusqu'en 1993, une Directive de l'OFAS permettait d'opérer de telles déductions si les protagonistes (employeurs et employés) étaient d'accord.

Or, le TFA a considéré qu'il s'agissait d'une pratique illégale, motif pris qu'il n'y avait aucune base légale. Depuis lors, on ne doit pas déduire les cotisations sociales sur les indemnités journalières de l'assurance-maladie et de l'assurance-accidents.

· Régime actuel
Pour l'heure, lorsque des indemnités journalières sont versées par les assurances, au titre de l'accident ou de la maladie, que ce soit directement à l'employé ou par l'intermédiaire de l'employeur, elles ne sont pas soumises aux cotisations de l'AVS/AI/APG/AC et ne doivent pas être déclarées en tant que salaire.

Il faut noter que les rémunérations versées :

· pendant le délai de carence (jours précédant le début des prestations de l’assureur) constituent du salaire et doivent être déclarées à l'AVS/AI/APG/AC;

· en tant que complément de 20 % à l'indemnité de l'assurance-maladie ou accidents (80 %), constituent également du salaire et doivent donc aussi être déclarées à l'AVS/AI/APG/AC.

· Lacunes éventuelles au niveau de la rente

Il faut rappeler que, pour déterminer le droit à une rente, on se base sur deux facteurs :

· la période de cotisation, qui détermine l'échelle de la rente (complète ou partielle)

· le montant du revenu annuel moyen (RAM) qui détermine le montant (du maximum au minimum).

Selon renseignements pris auprès de notre Caisse AVS, la FPE-CIGA, la non-soumission des indemnités journalières en cas de maladie ou d'accident est partiellement compensée par le fait qu'après le délai de 360 jours d'incapacité de travail, l'assuré est reconnu invalide et doit s'affilier en tant que personne sans activité lucrative. 

Il est vrai que les cotisations sont alors en général plus faibles et que le montant du revenu annuel moyen s'en trouve fréquemment réduit, ce qui donne une rente plus faible dans certain cas. Cette situation n'est cependant plus du ressort des parties prenantes à un contrat de travail.
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